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Bulletin des travaux 

 
Mardi 21 novembre 2017 

 
La commission s’est réunie à 16 h 16 sous la présidence de Mme Martine Payfa, présidente. 
 
 

1. Projet de décret ajustant le budget général des dépenses de la Commission 
communautaire française pour l’année budgétaire 2017 
87 (2017-2018) n° 1 
 

2. Projet de décret contenant le budget général des dépenses de la Commission 
communautaire française pour l’année budgétaire 2018 
88 (2017-2018) n° 2 
 
Décisions 
 

 La commission a décidé d'examiner conjointement le projet de décret ajustant le 
budget général des dépenses pour l'année 2017 et le projet de décret contenant le 
budget général des dépenses pour l'année budgétaire 2018. 

 A l’unanimité des 11 membres présents, M. Zahoor Ellahi Manzoor a été désigné en 
qualité de rapporteur. 

 La commission a entendu l’exposé de Mme Cécile Jodogne, ministre en charge de la 
Santé. 

 La commission a procédé à la discussion et à l’examen des tableaux (partim). 

 La commission de la Santé émet un avis favorable en ce qui concerne les allocations 
de base relatives aux compétences propres de la ministre Cécile Jodogne au sein de 
la commission, dans les projets de décret ajustant le budget général des dépenses de 
l'année budgétaire 2017, d'une part, et contenant le budget général des dépenses de 
l'année budgétaire 2018, d'autre part, et en propose, dès lors, l'adoption par 7 voix 
pour, 2 voix contre et 1 abstention. 

 La commission a fait confiance à la présidente et au rapporteur pour l’élaboration du 
rapport. 



 
 
3. Divers 
 

p.m. 
 

 
Prochaine réunion : sur convocation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Membres présents : M. Jacques Brotchi, M. André du Bus de Warnaffe, M. Abdallah Kanfaoui, M. Hasan Koyuncu, 

M. Zahoor Ellahi Manzoor, M. Emin Ozkara (supplée M. Amet Gjanaj), Mme Martine Payfa (présidente), 
Mme Magali Plovie, M. Julien Uyttendaele (remplace M. Bea Diallo, excusé), M. Michaël Vossaert et Mme Kenza 
Yacoubi. 
 
Membre absent : M. Alain Destexhe (excusé). 

 
Etait également présente à la réunion : Mme Cécile Jodogne (ministre). 


